
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
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Nom de la personne intéressée :
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4213-2022, phase 2
	Sujet 1: I. PGEÉ – Offre de programmes pour le marché de la clientèle à la biénergie
	Nature de l'intérêt1: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 1: Absence de programme adapté aux clients adhérant à la biénergie : Énergir propose une stratégie de croissance de son PGEÉ, incluant une offre d’harmonisation des initiatives Études et Implantation CII et GE et de nouveaux volets en mode projet pilote du programme Diagnostics et mise en oeuvre efficaces (B-0061,p. 13-14). Globalement, l’approche permet une croissance des prévisions en EÉ de 2024 à 2026, cependant le GRAME note un champ absent des offres du PGEÉ, soit l’absence de programme adapté à la clientèle qui se convertira à la biénergie, tant au marché résidentiel que pour le maché commercial et institutionnel. Le GRAME souhaite questionner Énergir sur ses intentions à l’égard de ces nouveaux marchés de la biénergie et sur l’ajout éventuel de programmes conjoints avec HQD.
	Manière 1: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: II. PGEÉ – Offre de programmes pour la Clientèle résidentielle
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 2: Couverture du marché résidentiel : Le GRAME note également qu’Énergir cible le programme Diagnostics et mise en œuvre efficaces (B-0061, p. 20-21) pour réaliser sa stratégie de croissance et semble mettre de côté le marché résidentiel pour lequel le rapport d’Éconoler identifie un PCMR de 56 Mm3 sur 5 ans (B-0063, p. 11 du pdf), alors qu’Énergir ne prévoit que des économies d’énergie de l’ordre de 0,1 à 0,3 Mm3 par an (B-0061, p. 20). À cet égard, le GRAME analysera si les programmes offerts par le gouvernement (Rénoclimat et Chauffez vert) couvrent suffisamment le marché résidentiel, ou s’il serait approprié pour Énergir d’offrir certains programmes additionnels pour ce marché.
	Manière 2: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: III. PGEÉ – Modifications aux programmes
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose l’harmonisation des modalités d’aides financières pour l’ensemble des clients CII et GE pour le volet Étude et implantation CII et GE (B-0061, Tableau 13, p. 46). Le GRAME est d’avis qu’il est particulièrement important d’harmoniser le volet Implantation GE institutionnel, lequel n’offrait aucune aide avec une PRI de 1 à 3 ans, contrairement à Implantation GE industriel. De plus, nous constatons que la couverture des surcoûts était bien inférieure pour les Études CII que pour les Études GE et que la couverture des surcoûts pour Implantation CII était bien inférieure à celle d’Implantation GE industriel. Cependant, les modifications proposées ne bonifient pas la couverture des surcoûts pour Implantation GE institutionnel à la même hauteur que celle pour Implantation CII et Implantation GE industriel. Le GRAME est d’avis que cette couverture des surcoûts devrait être corrigée. Concernant le programme Système de gestion de l’énergie, le GRAME est favorable à la proposition d’Énergir de modifier les modalités d’admissibilité afin d’inclure les clients commerciaux et institutionnels (B-0061, p. 58). Finalement, le GRAME accueille favorablement la proposition d’Énergir de modifier la consommation minimale résiduelle pour le volet Implantation de manière à encourager les projets en EÉ plus performants (B-0061, p. 74)
	Manière 3: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. PGEÉ – Tests économiques et budget
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 4: Tests économiques et BNÉ : (B-0061, p. 104-107): Énergir propose l’ajout générique des BNÉ, lesquels sont identifié au Tableau 37 : Ajouts génériques des BNÉ et impacts des BNÉ sur la rentabilité des initiatives du PGEÉ en 2023-2024. Énergir indique que l’analyse de la firme Dunsky produite au dossier tarifaire 2016-2017 est toujours pertinente. Le GRAME est favorable à l’intégration des BNÉ dans le TCTR, mais souhaite avoir plus de précisions sur la pertinence des BNÉ retenus, notamment pour s’assurer que l’impact de la réduction des émissions de GES dans un contexte d’urgence climatique est pris en compte de manière suffisante dans l’analyse de 2015 et reflété en fonction des programmes en EÉ.Budget : (B-0061, p. 21-22) Concernant le budget requis pour les programmes en EÉ, le GRAME note qu’une grande part de celui-ci est attribué au programme Diagnostics et mise en œuvre efficaces et que son TCTR très élevé le justifie. Concernant le peu de budget accordé au secteur résidentiel, le GRAME abordera cet enjeu dans le sujet portant sur les programmes. À cet égard, il se demande également s’il serait possible de faire des ajouts, notamment au budget pour l’année 2025-2026. Le GRAME note que le budget pour le PGEÉ augmente de 55 % entre 2022-2023 et 2025-2026 et soumet qu’une augmentation semble à priori justifiée, considérant les efforts nécessaires de décarbonation des bâtiments.
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: V. PGEÉ – Marge de 15 %
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 4: Marge de 15 % (B-0061, p. 85-89) Énergir demande à ce que la marge de dépassement budgétaire de 15 % par catégorie de clientèle soit éliminée et que la marge vise plutôt l’ensemble des budgets du PGEÉ. Le GRAME comprend des explications d’Énergir que limiter le dépassement budgétaire par catégorie de clientèle ne permet pas de faire assumer ces coûts excédentaires aux clients ayant bénéficié des aides financières. Le GRAME est tout de même préoccupé par l’accès aux aides financières du PGEÉ pour les clients résidentiels, qui en sont pratiquement exclus. Le GRAME est d’avis que l’objectif de dépassement par catégorie de clientèle ne se limite pas aux coûts additionnels dans les tarifs, mais bien à l’accès à des programmes en EÉ. Bien qu’il ne s’oppose pas à la demande d’Énergir, le GRAME recherchera d’autres solutions pour que la représentativité des programmes en EÉ permette d’assurer une offre en EÉ aux clients résidentiels.
	Manière 4: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: VI. Approvisionnement en GNR
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations portant sur le GNR, notamment dans le cadre du dossier R-4008-2017, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et le respect des principes de développement durable.
	Conclusions sommaires 4: Considérant les difficultés antérieures survenues pour la livraison du GNR, le GRAME entend questionner Énergir sur ses prévisions de livraison, à savoir s’il entrevoit l’émergence d’une problématique et de quel ordre de grandeur et s’il entrevoit une problématique pour rencontrer ses cibles réglementaires.Le GRAME note qu’Énergir prévoit des approvisionnements en GNR en territoire croissants à l’horizon 2026-2027. Cependant, le GRAME note également qu’Énergir prévoit des approvisionnements hors territoire significatifs d’ici 2026-2027. Dans sa décision D-2020-057 (par. 480), la Régie indiquait que favoriser la diversification de ses contrats à durée fixe ou variable pourrait faciliter la prise en compte de la montée en charge de la production de GNR au Québec, répondant ainsi à l’un des principaux objectifs de la Politique énergétique 2030 en ce qui a trait au GNR. Dans sa décision D-2023-022, la Régie rejette l’établissement d’une caractéristique pour les contrats d’approvisionnement en GSR fondée sur la provenance du GSR (par. 268) et indique constater que le contexte dans lequel évolue Énergir demeure similaire à celui de 2020 (par. 267). Le GRAME est cependant d’avis que le contexte est à même de changer rapidement, notamment en lien avec la production de gaz naturel renouvelable (GNR) par Énergir en partenariat avec Nature Energy, une entreprise danoise de biométhanisation récemment rachetée par Shell (Énergir et le géant danois Nature Energy produiront du gaz naturel renouvelable | Le Devoir). Le GRAME rappelle que le gouvernement a énoncé à plusieurs reprises son intention de favoriser la consommation locale de GSR produit au Québec et que le contexte semble être favorable à une montée de la production de GSR au Québec. Le GRAME est préoccupé par la tangente que prend la part relative du GSR hors territoire et souhaite interroger Énergir sur ses objectifs à plus long terme pour rencontrer les cibles réglementaires subséquentes et sur les nouveaux développements de projets de GSR en territoire.
	Manière 4: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




